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Synthèse des consultations et réponses des services de l’État 

et autres organismes – Légende de la carte OACI 
 

 Administrations, services et associations consultés 
Date de 

réponse 
Synthèse de l'avis 

ANFR 

Consultation du site https://servitudes.anfr.fr/ le 25/07/2022 
- Absence de servitude au sein de l’aire d’étude immédiate.  

ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Consultation de la plateforme en ligne Atlasanté le 11/07/2022 
- Absence de captage d’alimentation en eau potable et de périmètres de protections associés.  

APRR 

Consulté via la plateforme reseau-et-canalisations le 18/03/2021 
02/04/2021 Transmission des recommandations techniques à prendre en compte pour l’organisation de travaux sur le Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC).  

Auvergne Très Haut Débit 

Consulté via la plateforme reseau-et-canalisations le 13/07/2022 
13/07/2021 Présence de liaisons à fort trafic. Transmission d’une carte de localisation.  

Bouygues 

Consulté le 08/02/2022 
03/03/2022 

Présence de faisceaux hertziens au niveau de l’aire d’étude immédiate. Demande d’envoi des coordonnées et des caractéristiques des éoliennes envisagées afin de 

vérifier les masques éventuels créés.  

CEE Allier 

Consulté via la plateforme reseau-et-canalisations le 13/07/2022 
19/07/2022 Absence de réseau géré par CEE Allier au sein ou à proximité du site éolien.  

Chambre d’Agriculture de l’Allier 

Consulté le 13/07/2022 
20/07/2022 Aucune information à apporter.  

CNFAS 

Consulté le 25/07/2022 
22/08/2022 Absence d’activités aéronautiques pouvant être impactées par le projet.   

Comité Départemental du Tourisme de l’Allier 

Consulté le 13/07/2022 
19/07/2022 Aucune information à transmettre.  

Conseil Départemental Allier 

Consulté le 18/11/2021 
01/04/2022 

Voirie départementale : Nécessité d’utiliser le segment d’itinéraire suivant pour le transport : N145, A714, D94. Indication des recommandations à prendre en 

compte. Aucun éblouissement toléré pour les usagers des routes départementales.  

PDIPR/ PDESI : Présence de chemins inscrits au PDIPR et d’un itinéraire inscrit au PDESI, le GR 303 (futur GR 10). Présence de circuits gérés par la Communauté de 

Communes Commentry-Montmarrault-Néris, pas encore inscrits au PDIPR.  

Espaces Naturels Sensibles (ENS) : Absence d’ENS au sein de la zone d’étude.  

CRPF – Antenne de l’Allier 

Consulté le 13/07/2022 
- Aucune réponse reçue à ce jour.  

DDT Allier 

Consulté le 18/11/2021 
- Aucune réponse reçue à ce jour.  

Division Environnement Aéronautique – SDRCAM SUD 

Consulté le 30/03/2021 et le 18/08/2021 
25/10/2021 Projet n’étant pas de nature à remettre en cause les missions des organismes concernés par les forces armées.  

DRAC - Service Régional de l'Archéologie 

Consulté le 18/11/2021 
10/12/2021 

Envoi d’une liste et d’une carte de localisation des sites archéologiques actuellement recensés dans le secteur. Présence de nombreux sites et indices de sites de la 

Préhistoire jusqu’à la période Moderne. Projet pouvant faire l’objet d’une prescription archéologique. Nécessité de signaler à la DRAC toute découverte fortuite.  

DREAL 

Consulté le 18/11/2021 
15/04/2022 Enjeux liés à la présence de chiroptères. Proximité d’infrastructures gérées par la DGAC (plateforme ULM). Nécessité de consulter le SNIA à ce sujet.  

ENEDIS 

Consulté via la plateforme reseau-et-canalisations le 18/03/2021 
30/03/2021 Branchements souterrains sans affleurant et/ou aéro-souterrains susceptibles d’être présents. Transmission d’une carte de localisation.  

Free 

Consulté le 08/02/2022 
23/08/2023 Présence de faisceaux hertziens et d’une antenne. Nécessité de prendre en compte une distance d’éloignement de 500 m par rapport à l’antenne.   
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 Administrations, services et associations consultés 
Date de 

réponse 
Synthèse de l'avis 

GRDF 

Consulté via la plateforme reseau-et-canalisations le 13/07/2022 
15/07/2022 

Présence d’une canalisation de gaz (PE 90/110-MPB-98 Classe A) le long de la route D39 et d’un chemin rural. Transmission d’une carte de localisation et des 

recommandations techniques à respecter. 

GRT Gaz 

Consulté le 25/01/2022 
21/02/2022 

Présence de deux ouvrages de transport de gaz naturel haute pression en partie nord de l’AEI. Nécessité de respecter une distance d’éloignement correspondant à 

2 fois la hauteur totale de l’éolienne. Transmission d’une carte de localisation et des recommandations techniques à respecter.  

INAO 

Consulté le 18/03/2021 
24/11/2021 Indication des IGP auxquelles sont soumises les communes d’accueil du projet.  

Mairie de Saint-Angel 

Consulté par Boralex 
05/04/2024 Engagement de la commune à ne pas affecter le bâtiment situé au lieu-dit des Treize Vent à un usage d’habitation ou en local à usage d’habitation. 

Météo France 

Consultation du site radeol.fr le 25/07/2022 
- 

Établissement d’un certificat Radeol selon lequel la distance du site éolien est supérieure à la distance minimale d’éloignement fixée par l’arrêté ministériel modifié du 

26 août 2011 (10 km pour un radar bande x). 

Orange 

Consulté le 30/03/2021 et le 13/07/2022 via la plateforme reseau-

et-canalisations et le 08/04/2022 par mail 

02/04/2021 

08/04/2022 

15/07/2022 

Faisceaux hertziens : Absence de faisceau ou de site hertzien. 

Réseaux de télécommunication : Présence de liaisons à fort trafic. Transmission d’une carte de localisation. 

RTE 

Consulté le 18/11/2021 
23/11/2021 

Présence de la ligne 63 kV Durre-Montluçon-Vallon en bordure ouest de l’AEI. Nécessité de respecter une hauteur totale d’éolienne (pales comprises) majorée de 50 m 

entre les conducteurs ou les pylônes les plus proches et les éoliennes. 

SFR 

Consulté le 18/11/2021 
28/01/2022 Absence de réseau de transmission hertzien SFR dans le secteur concerné par l’AEI.  

SIVOM de la Région Minière 

Consulté via la plateforme reseau-et-canalisations le 12/07/2022 
19/07/2022 Présence de canalisation d’alimentation en eau potable à la pointe est de la zone est. Transmission d’une carte de localisation.   

SDIS Allier 

Consulté le 18/11/2021 
24/11/2021 

Nécessité de s’assurer que le projet ne perturbe pas l’émission et la réception d’éventuels relais radio de l’infrastructure nationale. Renvoi vers le DDRM de l’Allier. En 

cas d’absence de Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI), nécessité de veiller à intégrer cette dernière dans le projet. 

SGAMI 

Consulté le 25/01/2022 
10/02/2022 Présence d’une zone de servitude pour la protection d’un faisceau hertzien. Transmission des coordonnées de la servitude.  

UDAP Allier 

Consulté le 18/11/2021 
- Aucune réponse reçue à ce jour.  

SNIA Pôle de Lyon 

Consulté le 15/04/2021 
- Aucune réponse reçue à ce jour.  

 

  



Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément e : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________

Pays : _____________________________________________________ 

 

 

Éléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 ______________________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

 Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

    Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

 Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible : Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier  non conclusif : ___ / ___ / ______) 

 Responsable du dossier Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

© DICT.fr

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

Imbert Camille

Sky 56

18 rue Mouton Duvernet

CS 43858

Lyon

France

APRR - Direction régionale PARIS

MEUNIER Thierry
TSA 70011

✘

6 9 4 8 7

2 0 2 1 0 3 1 8 0 0 6 4 5 T D M

✘

0

0

Appliquer les recommandations ci-jointes.

                                                                  Veuillez contacter le service foncier pour vérification des emprises travaux avec les limites APRR.

I.DAMLOUP TRAMOY Nathalie

Service Foncier

0 1 6 4 4 5 5 6 2 6 02 04 2021 1

0 4 7 0 9 0 6 5 2 7

Boralex
Imbert Camille

31 03 2021

Saint-Angel
NR

6 9 1 3 4 DARDILLY CEDEX

0 3 8 0 7 7 6 9 3 4
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :
Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

13/07/2022

03170 Saint-Angel

AUVERGNE TRES HAUT DEBIT

TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

+33497461600

TL

Liaison fort trafic

CODE 3 : si nécessité d’un complément d’information sur la localisation d

e nos ouvrages, votre contact est : pdcs.alo@orange.com

0810300111

ORANGE

+33 497461600

ORANGE
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POLE RDT/RDICT

Matthieu DAILLAND

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

DAILLAND Matthieu
21 rue columbia
87068 LIMOGES
France
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De : NYS, Emmanuelle <ENYS@bouyguestelecom.fr>  

Envoyé : jeudi 3 mars 2022 14:51 

À : Camille Imbert <camille.imbert@boralex.com> 

Cc : Samy Essabar <samy.essabar@boralex.com> 

Objet : RE: Boralex-Pré-consultation projet Auzelon (03) 

 
ATTENTION courriel externe / WARNING external email 
Bonjour, 

  

Nous avons bien pris en compte votre mail ci-

 notre service ingénierie radio plusieurs 

. 

  

 
  

étude plus détaillée devrait être menée. 

  

souhaiterions  avoir : 

  

 les caractéristiques dimensionnelles de ces éoliennes 

  

Ces éléments nous permettrons de réaliser une coupe de liaison par rapport à nos relais et ainsi vérifier 

les masques éventuels créés. 

  

e 

  

Cordialement 

   

Emmanuelle NYS 

Assistante  
Direction Régionale Réseau Centre Alpes  
Tel : 04 72 83 21 32 

  
 



 
 

DVT/Service Environnement et activités de pleine nature 

Dossier suivi par Stéphane Combelles, chef de service (04 70 34 41 05  combelles.s@allier.fr) 

 

 

Pétitionnaire Objet Commune(s) 

Boralex Recensement enjeux 

projet éolien 

Saint Angel, Saint Victor, 

Verneix 

 

 

 
 : 

 

 

1- Au titre de la voirie départementale : 
 

suivant : RN 145, A714, RD 94 itinéraire imposé à tous vos fournisseurs. Il en sera ainsi pour toutes vos 

livraisons de granulats, de béton, etc . 

 

bitumineux qui présente de meilleures garanties de tenue face aux efforts tangentiels imposés par le 

trafic poids lourds. Vous déterminerez son épaisseur et garantirez son entretien pendant toute la 

phase chantier. 

 

Une signalisation temporaire de danger et une limitation de vitesse à 70 km/h, protégeant les 

 

 

 Stop. 

 

Pendant la durée des travaux, la signalisation sera maintenue en bon état. 

 

Aucun éblouissement ne sera toléré pour les usagers des RD,  

 

 

 

Connaitre le tracé exact du raccordement éolien au poste source Enedis. 

 

Le tracé devra être validé par l'UTT 

 

Les RD concernées seraient les RD 94, 456,39 classé RGC 

  

Toutes les prescriptions ci-dessus énumérées seront à la charge du demandeur. Avant intervention, 

vous solliciterez avec un délai m

permission de voirie qui vous autorisera à intervenir sur le domaine routier départemental 

(mo

localement. 

 

 

Contacts : 

 

Interlocuteur technique :  

Franck LEBRET 

Gestion du domaine routier à l UTT Commentry/Montluçon 

Tél : 04 70 09 79 75 / 06 37 16 95 21 

 

Responsable de l UTT Commentry/Montluçon : 

Sébastien VILLERS 

Tél : 04 70 09 79 79 / 07 88 43 24 40 

 

 

2- Au titre des compétences « PDIPR/PDESI » 
 

Cf carte ci-jointe. 

 

Existence de chemins inscrits au PDIPR et d un itinéraire inscrit au PDESI, le GR 303 (futur GR41). 

Dans cette zone, des circuits gérés par la communauté de communes Commentry-Montmarault-Néris 

existent et ne sont pas encore inscrits au PDESI.  

 

Contact : 

 

Pascale MINOIS 

Direction de la Vitalité des Territoires 

Service Environnement et des Activités de Pleine Nature 

Chargée du PDIPR et des sports de nature 

Téléphone : 04 70 35 72 43 

 

 

 

 

3- Au titre de la compétence « Espaces naturels sensibles (ENS) » 
 

dans la zone identifiée.  

 

Contacts : 

 

Pierre LOISEAU ou Clotilde POUTAS 

Chargés de projets Espaces naturels sensibles 

DVT  Environnement et activités de pleine nature 

Téléphone : 04 70 34 14 81 et 04 70 34 14 28 

 

 

 

       
 



0
0

,4
0

,8
0

,2
K

ilo
m

è
tr

e
s

E
ta

b
li 

p
a

r 
la

 D
V

T
- 

0
3

-2
0

2
2

C
o

p
yr

ig
h

t 
d

e
 l'

IG
N

.
P
ro

je
t 

A
u
ze

lo
n

L
é
g
e
n
d
e

E
s

p
a

c
e
s

, 
S

it
e

s
 e

t 
It

in
é
ra

ir
e

s
 i

n
s
c

ri
ts

 a
u

 P
D

E
S

I

! (
O

rie
n

ta
tio

n

! (
E

sc
a

la
d

e

! (
V

ia
 C

o
rd

a

E
sc

a
la

d
e

C
he

m
in

s 
in

sc
ri

ts
 a

u 
P

D
IP

R

C
he

m
in

s 
in

sc
ri

ts
 a

u 
P

D
IP

R

Iti
né

ra
ire

s 
in

sc
ri

ts
 a

u
 P

D
E

S
I

Iti
né

ra
ire

s 
n

o
n

 in
sc

ri
ts

 a
u

 P
D

E
S

I

C
o

m
m

u
n

e

De : Véronique Dufrechou <v.dufrechou@allier-tourisme.net>  

Envoyé : mardi 19 juillet 2022 12:28 

À : DAILLAND Matthieu <matthieu.dailland@encis-ev.com> 

Objet : Re: Consultation - Projet éolien 

 

Monsieur, 
  
Vous avez sollicité le Comité Départemental du Tourisme (CDT) pour un projet éolien sur les 
communes de Saint-Angel, Saint-Victor et Verneix.  
  

de ne pas apporter de soutien 
photovoltaïques.  
  
Nous vous invitons à consulter notre site internet www.allier-tourisme.com pour recueillir des 
informations sur les activités t
toutefois à préciser que ces informations peuvent ne pas être exhaustives selon les secteurs 

 

Nous vous engageons également à vous rapprocher 
compléter au mieux vos informations. OT Vallée du Coeur de France - 67 ter Boulevard de 
Courtaix 03 100 MONTLUCON 04.70.05.11.44 / contact@valleecoeurdefrance.fr 
  
Concernant le PDIPR et les sentiers de randonnée au sens large, vous pouvez contacter 
directement les services du Conseil Départemental et plus précisément la Direction de la 
Vitalité en charge de ces politiques. Contacts : Antoine MAURER ou Pascale MINOIS. 
  
Cordialement. 
 

 

Véronique DUFRECHOU 

Directrice 

04 70 46 81 50 

Château de Bellevue - 03400 Yzeure 

www.allier-tourisme.com 

 

 



Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément e : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________

Pays : _____________________________________________________ 

 

 

Éléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 ______________________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

 Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

    Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

 Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible : Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier  non conclusif : ___ / ___ / ______) 

 Responsable du dossier Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

© DICT.fr

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

Imbert Camille

Sky 56

18 rue Mouton Duvernet

CS 43858

Lyon

France

APRR - Direction régionale PARIS

MEUNIER Thierry
TSA 70011

✔

6 9 4 8 7

2 0 2 1 0 3 1 8 0 0 6 4 5 T D M

✔

0

0

Appliquer les recommandations ci-jointes.

Veuillez contacter le service foncier pour vérification des emprises travaux avec les limites APRR.

I.DAMLOUP TRAMOY Nathalie

Service Foncier

0 1 6 4 4 5 5 6 2 6 02 04 2021 1

0 4 7 0 9 0 6 5 2 7

Boralex
Imbert Camille

31 03 2021

Saint-Angel
NR

6 9 1 3 4 DARDILLY CEDEX

0 3 8 0 7 7 6 9 3 4

De : Marie-Annick NAUDIN <manaudin@allier.chambagri.fr>  

Envoyé : mercredi 20 juillet 2022 15:49 

À : DAILLAND Matthieu <matthieu.dailland@encis-ev.com> 

Objet : information sur etude d impact 

 

Monsieur, Suite à  votre demande  

éolien envisagé sur les communes de Saint-Angel, SaintVictor et Verneix, dans le département de 

 

 

 

Cordialement  

 

Marie-Annick NAUDIN 

Chef du Service Juridique Territoires 

06 82 11 11 92  

 

 
 



De : CNFAS <cnfas@ff-aero.fr>  

Envoyé : lundi 22 août 2022 15:58 

À : DAILLAND Matthieu <matthieu.dailland@encis-ev.com> 

Objet : Réponse : Consultation - Projet éolien 

 

Destinataire : Matthieu Dalland  encis ev 
Affaire suivie par Alain Vella  Coordonnateur EA CNFAS 
 
Bonjour, 
 

Vous souhaitez connaitre les contraintes et servitudes pouvant s'appliquer au site sur les communes 
de Saint-Angel, Saint-Victor et Verneix (Allier). 

 

Les fédérations du CNFAS ont étudié votre projet avec attention. 

En l'état actuel du dossier présenté et sans préjuger de l'évolution de nos activités futures, les 
fédérations du CNFAS n'ont pas connaissance, à ce jour, d'activités aéronautiques pouvant être 
impactées par ce projet. 

des activités aériennes dans la région. 

En outre, le CNFAS vous avise que la réponse donnée ne vaut que si des projets similaires n'ont pas 
été engagés par d'autres sociétés dans ce secteur ou à proximité de cette zone car l'accumulation 
d'implantations d'éoliennes dans cette région pourrait alors constituer un danger non négligeable pour 
la circulation aérienne. 

En conclusion, dans l'état actuel de notre connaissance de ce dossier, le CNFAS n'a pas de remarque 
à formuler au projet de parc éolien, tel que décrit dans la demande d'avis que vous nous avez 
envoyée ci-dessous. 

 

Cordialement, 
 

Daniele Schlier 

 
   C/O la FFA 155 av de Wagram  
               75017 Paris 

 

De : PASSOS Frederic <frederic.passos@intradef.gouv.fr>  

Envoyé : lundi 25 octobre 2021 16:30 

À : Camille Imbert <camille.imbert@boralex.com> 

Cc : snia-urba-lyon.bf@aviation-civile.gouv.fr; dmd03.cmi.fct@intradef.gouv.fr 

Objet : BR 0622 - Réponse SDRCAM S au projet éolien de la société BORALEX sur les communes de 

Saint-Angel et Saint-Victor (03). 

 
ATTENTION courriel externe / WARNING external email 

Madame, 

Par courriels du 30 mars et 18 aout 2021 , vous sollicitez les services de la sous-direction régionale de 

ises, de 220 mètres sur le territoire des communes de 

Saint-Angel et Saint-Victor (03). 

Après consultations des différents organismes concernés des forces armées, il ressort que votre projet 

n'est pas de nature à remettre en cause leurs missions. 

dépôt du permis de construire, pour chacune des éoliennes, les coordonnées aux normes WGS 84 et 
[1] que leur hauteur hors tout, pales comprises. 

des missions opérationnelles des forces, le ministère des armées sera amené à demander le balisage 

diurne et nocturne des éoliennes du fait de leur hauteur, à réaliser selon les spécifications en vigueur. 

Je vous invite à consulter la direction de la sécurité de l'aviation civile Centre Est située à Lyon (69) afin 

de prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à votre projet. 

 

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des 

armées et des informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la 

règlementation et des contraintes en 

armées ont connaissance au moment de sa  rédaction[2] 

risation 

environnementale à venir.  

 

reconsidération. Il est 

éventuels projete -

 

 

ne évolution de 

 

 

 

Je vous prie de croire, Madame, en l'assurance de ma considération distinguée. 

 
[1] NGF : nivellement général de la France  

 
[1] NGF : nivellement général de la France  
[2]  avis 

  favorable de la part du ministère des armées. 



2 t la demande de permis de construire a reçu un avis 

  favorable de la part du ministère des armées. 

 

                                                                                                                             

 

Pour le sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire Sud 50.520 

 

LCL PASSOS Frédéric 

Division Environnement Aéronautique 

SDRCAM SUD 50.520 

Base Aérienne 701 

13661 SALON Air 

04.13.93.84.65 

frederic.passos@intradef.gouv.fr 

www.dsae.defense.gouv.fr. 
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :
Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.4.0_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

Boralex

30/03/2021

03170 Saint-Angel

ENEDIS-DRAUV-AUVERGNE

1 rue de Chateaudun

63000 CLERMONT FERRAND

+33473344202 +33470207369

EL

Plans joints 65

Des branchements souterrains sans affleurant et/ou aéro-souterrain sont susceptibles d'être dans l’e

Chapitre 3.1,  6.1 et 6.2 du guide (Fascicule 2)

Suite à l'évaluation de la distance d'approche entre vos travaux et nos o

uvrages, veuillez vous reporter au document joint "Recommandations Enedis et protection"

0176614701

SDIS de l'Allier 0470358000

CORICELLI Cécile

+33 473344202

CORICELLI Cécile

30/03/2021 3

2113029029.211301RDT02

2021031800645TDM

DT DICT

Camille Imbert

mprise des travaux déclarés.

Dénomination
Complément / Service
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

Imbert Camille
Sky 56
18 rue Mouton Duvernet
69487 Lyon
France
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

IMPRESSION DES PLANS JOINTS AU BON FORMAT:

les plans PDF qui vous sont adressés sont multi formats. Ils sont indiqués

sur chaque page. Pour conserver les échelles et avoir une bonne lecture

des plans 1/200ème, il vous faut imprimer chaque page au bon format.

Assurez vous

qu'aucune mise à l'échelle automatique n'est activée dans votre

gestionnaire d'impression.

CORICELLI Cécile

+33473344202

30/03/2021

2113029029.211301RDT02

+33473344202

ENEDIS-DRAUV-AUVERGNE

DT DICT

1 rue de Chateaudun

63000 CLERMONT FERRAND

+33470207369
France
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      Plan d’ensemble des réseaux
      aériens et souterrains - CARTE A  

      Plan édité le :

      Valable jusqu’au :

      30/03/2021

      16/06/2021

      Format - N° de consultation

      A3_2021031800645TDM

      Numéro Dommage aux ouvrages

Les réseaux susceptibles

d’être présents sur le plan

d’ensemble sont :

• Les réseaux aériens 

(uniquement sur ce plan)

• Les réseaux souterrains 

leur positionnement plus

précis est détaillé dans la

suite du document. 

La majorité des 

branchements reliés à ces 

réseaux ne sont pas 

représentés sur ce plan.

 

Sur ce plan les ouvrages sont

en classe C. 

S'ils sont représentés dans 

les plans des réseaux

souterrains, il faudra alors se

baser sur la classification

indiquée dans ces plans 

     

       Réseau électrique

       Aérien
       Torsadé
       Souterrain

       Aérien
       Torsadé
       Souterrain
       Galerie

       BT

       HTA

      Pour plus de détails sur la 
      compréhension de ce plan, 
      voir la notice jointe 
      « Lire et Comprendre 
      un plan Enedis ».

      ENEDIS 20200  450  900 Mètres

  Tel : 01 76 61 47 01

N

Emprise de vos travaux

Projet de travaux Enedis

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

ZTIS 

*

O

:

:



De : Enrique Torres <etorres@free-mobile.fr> 

Envoyé : mercredi 23 août 2023 12:08

À : Charlotte Verdier <charlotte.verdier@boralex.com>

Cc : Camille Imbert <camille.imbert@boralex.com>

Objet : Re: Projet éolien à Saint-Angel (Allier) : Présence de faisceaux FREE

ATTENTION courriel externe / WARNING external email

Bonjour 

Le projet éolien qui sera implanté dans ces coordonnées point E 46.3709 2.70603 est à 360m d'un site 
intégré 03217_002 ce qui pourrait perturber nos antennes... il faudrait une distance supérieurs à 500m, pour 
le reste çela ne pose pas de problème.

Cordialement
Enrique TORRES

De: "Charlotte Verdier" <charlotte.verdier@boralex.com>
À: "etorres" <etorres@free-mobile.fr>
Cc: "Camille Imbert" <camille.imbert@boralex.com>
Envoyé: Lundi 21 Août 2023 18:14:39
Objet: Projet éolien à Saint-Angel (Allier) : Présence de faisceaux FREE

Bonjour M. Torres, 

Je viens vers vous pour une pré-consultation dans le cadre de notre projet éolien d’Auzelon dans le 

département de l’Allier (03). J’ai eu votre contact par l’intermédiaire de la mairie de Saint-Angel, 

pour laquelle vous avez eu en charge la mise en place de l’antenne relai au grand mât à l’ouest de la 

commune. 

Vous trouverez dans cet envoi les PJ suivantes :

-             Une lettre explicative de notre demande

-             Une carte de la zone d’étude pour l’implantation du projet.

Bien entendu, si ce sujet ne vous concerne pas, je vous saurai gré de bien vouloir me communiquer le 

contact de la personne en charge des consultations de services. A noter toutefois que nous avions 

effectué une première demande à l’adresse électronique suivante mais sommes restés sans 

retour depuis février 2022 : fh.ixt@corp.free.fr

Je vous remercie par avance de votre retour et reste à votre disposition pour tout complément 

d’information.

Bien cordialement,

Charlotte VERDIER

Chef de projet, Développement

06 46 36 18 13 

10 rue Hector GUIMARD

ZAC des Acilloux

63800 COURNON D’AUVERGNE

charlotte.verdier@boralex.com

Boralex.com

Ce courriel et ses pièces jointes pourraient contenir de l’information privilégiée ou confidentielle. Si vous 
n’êtes pas le destinataire et que vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez en aviser l’expéditeur, 
l’effacer et détruire toute copie. Toute divulgation du contenu, utilisation ou copie non autorisée est interdite. 

This email and its attachments may contain information that is privileged or confidential. If you are not the 
intended recipient and have received this email in error, please notify the sender, delete it and destroy all 
copies of this email. Unauthorized disclosure of its contents, use or copy is prohibited.
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire.

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :
Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

13/07/2022

03170 Saint-Angel

GRDF DR Gaz Sud Est DIEM ALDA
C2T Massif Central

1 rue de Chateaudun

63100 CLERMONT FERRAND

+33810300360 +33473345399

GA

1 Plan A4 de situation Voir plan

19 Plans A4 1/200 Voir plan

CELLES-CI SONT DETAILLEES DANS LES PAGES SUIVANT CE RECEPISSE DANS CATEGORIES PLANS ET OUVRAGES GRDF

§3.4; chapitres 4 et 5; Fiches Techniques

0247857444

SDIS de l'Allier 0470358000

EXPLOITANT GRDF

+33 810300360

GRENET Laetitia

15/07/2022 6

2228039962.222801RDT02

2022071200292TKM

C2T Massif Central

Voir la localisation sur le plan joint

Matthieu DAILLAND

, VOS TECHNIQUES DE TRAVAUX ET RECOMMANDATIONS DE L'EXPLOITANT

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

DAILLAND Matthieu
21 rue columbia
87068 LIMOGES
France
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GRDF vous demande de réaliser des  
Investigations Complémentaires 

Avertissement relatif à l'amélioration de la cartographie des réseaux dans l'emprise de vos
travaux (conformément à 6 de du 15/2/2012 modifié, ou annexe K du fascicule 3))

Les plans ci-joints des réseaux que nous exploitons comportent, dans l'emprise des travaux prévus,

un ou plusieurs tronçons non conformes aux dispositions du 6° du I de l'article 7 de l'arrêté du 15

février 2012 modifié. (voir le plan et sa légende).

En application du 2° de l'article 7-1 de ce même arrêté, si l'emprise des travaux prévus affectant le

sol (terrassement, enfoncement, forage, décapage, compactage ) dépasse 100 m2, vous devez en

tant que responsable de projet procéder en phase projet à des investigations complémentaires à
notre charge pour tenter de porter à la classe A les tronçons qui n'y sont pas, branchements
inclus.

Elles sont limitées à la zone de travaux impactant le sol (ZTIS) augmentée de 2 m de part et

de celle-ci. (GRDF porte des recommandations pour traiter entièrement les branchements croisés

dans ce cadre en page suivante).

Leurs résultats doivent nous être transmis à l'adresse électronique suivante :

grdf@retours-ic.protys.fr sous la forme définie à l'article 15 de l'arrêté cité.

Vous voudrez bien joindre au résultat des investigations complémentaires la facture à notre charge,

établie au prorata de la longueur des ouvrages détectés dont nous sommes exploitant initialement

non rangés dans la classe A, branchements inclus. La longueur des ouvrages à reporter dans la

facture est celle mentionnée dans le compte rendu d'investigations complémentaires du prestataire

certifié.

Nous vous rappelons que les investigations complémentaires doivent :

- consister en des mesures indirectes de géolocalisation sans fouille (sauf raison de faisabilité ou de 

sécurité) et que dans les cas courants, lorsque les IC sont techniquement inefficaces (densité 

Techniques et Financières sont à prévoir. (cf. fascicule 1 du guide d'application de la réglementation)

- être réalisées par un prestataire certifié, facturées à des prix non abusifs (sauf à en motiver le 

montant) 

- mentionnant la longueur totale des ouvrages non rangés dans la 

classe de précision A, branchements inclus, sur laquelle ont porté les investigations. Modèle de 

Nous vous remercions également de joindre à la facture des investigations complémentaires le 
tableau type de répartition des coûts des investigations complémentaires (page 39 du fascicule 1) 

en y apposant la mention « certifié conforme ».

. -dessus, doit comporter  :

- comme première valeur 
déclaration initiale (soit 16 caractères pour une DT). 

- une pièce jointe dont (résultat des relevés) 

-

- GRDF se réserve le droit de rejeter tout ou partie des investigations complémentaires 

(informations cartographiques et sommes refacturées) qui ne respecteront pas ces principes.
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Recommandations pour une bonne intégration 
de vos Investigations Complémentaires 

dans la cartographie de GRDF

A B

A B B A

Mise à jour déc. 2020
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UTILISER LE PLAN et REPERER tous les affleurants gaz
pour ne pas oublier de branchement non représenté, 

MARQUER en JAUNE les Réseaux gaz et TOUS les Branchements 
croisés - Marquage complet avec les zones de précautions (fuseau)-
Pas de travaux sans marquage exhaustif ! 

ADAPTER le terrassement autour des ouvrages gaz 
(zones de précautions) 
Travailler à la main, malgré la difficulté 

Lever le doute évite le dommage. 

Ensemble, pour votre sécurité et celle des tiers, mettons tout 
en oeuvre pour éviter les Dommages aux Ouvrages Gaz 

GRDF 05-2020

Pour toute information complémentaire, 
contactez GRDF au 0810 300 360

retours

toujours présent.  

Pour votre sécurité, éviter le coup de 

Port du masque, distanciation,
travail fatiguant avec une
condition physique à retrouver

la reprise des chantiers est compliquée.
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 
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(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

RECOMMANDATIONS GENERALES LIEES AUX PLANS JOINTS

IMPRESSION DES PLANS JOINTS AU BON FORMAT : avant toute impression des plans joints, assurez vous

qu'aucune mise à l'échelle automatique n'est activée dans votre gestionnaire d'impression. - Le format papier des

pages à imprimer figure sur chaque plan A4 A3 A2 A1 ou A0. - Le format des plans grande échelle utilisé par GRDF

respecte la capacité d'impression maximale que vous avez déclarée dans votre déclaration. Le format A4 est retenu si

vous avez sélectionné A4 comme étant votre capacité maximale d'impression ou par défaut en absence de sélection.

RECOMMANDATIONS GENERALES de GRDF, OU RECOMMANDATIONS LIEES AUX OUVRAGES

RECOMMANDATIONS LIEES AUX BRANCHEMENTS :

Les branchements sont identifiables par leurs affleurants visibles. S’ils ne sont pas cartographiés, ils se trouvent dans

un fuseau inférieur ou égal à 1 m de part et d’autre de l’affleurant identifié, en direction de la canalisation. S’ils sont

cartographiés, le fuseau de même largeur suit le tracé représenté. En conséquence, les

techniques de terrassement doivent être exécutées conformément aux indications des chapitres §3.4 et § 5.2.7 et la

fiche RX-DBG, et § 5.4.2 du guide technique relatif aux travaux à proximité de réseaux.

Attention : Le branchement peut être à une profondeur plus faible au niveau de la remontée vers le coffret.

Les prises de branchements se situent dans les 15 cm au dessus de la génératrice supérieure du réseau.

VIGILANCE AUX BRANCHEMENTS PONCTUELLEMENT SANS AFFLEURANTS :

Attention, soyez attentif aux éventuels branchements non cartographiés en cas de terrassement dans une zone de

desserte gaz : il est toujours possible que l’affleurant d’un branchement ne soit pas visible au moment où vont

s’effectuer les travaux (ex : coffret gaz recouvert par un coffrage d’une devanture de magasin, terre ayant recouvert

un regard situé dans le sol, végétation masquant un regard initialement visible).

Si vous avez un doute sur la présence éventuelle de branchements dans la zone où vous effectuez des travaux,

contactez GRDF qui viendra faire des mesures de localisation sur site.

LES DISPOSITIFS AVERTISSEURS

EXPLOITANT GRDF

+33810300360

15/07/2022

2228039962.222801RDT02

+33810300360

GRDF DR Gaz Sud Est DIEM ALDA

BEX/C2t

1 rue de Chateaudun

63100 CLERMONT FERRAND

France
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Nous attirons votre attention sur le fait que certains ouvrages (canalisations ainsi que leurs branchements et

équipements ou accessoires) situés dans l’emprise des travaux sont susceptibles de ne pas être signalés par un

dispositif avertisseur.

Il convient donc d’avoir toujours à l’esprit que la présence d’un dispositif avertisseur, au-dessus de l’ouvrage de

distribution de gaz, n’est pas systématique :

- C’est le cas des ouvrages anciens enterrés, notamment avant septembre 1994*, ainsi que des ouvrages « tubés »

ou posés par des techniques de travaux sans tranchée ou encore des ouvrages en fonte ou des branchements en

plomb. (* date NFP 98-331)

- D’une manière générale, l’absence de dispositif avertisseur peut être aussi due au fait que celui-ci ait été retiré par

des tiers et non remis en place lors de travaux ultérieurs à la pose des ouvrages.

- En cas de présence de grillage avertisseur, la distance du grillage à l’ouvrage n’est en aucun cas garantie

RECOMMANDATIONS PROFONDEURS DES OUVRAGES

Si aucune profondeur minimale réglementaire de pose n’est indiquée dans la colonne « profondeur mini » à la

rubrique « Emplacement de nos réseaux / ouvrages » du récépissé (CERFA N°14435) et si aucune profondeur

spécifique n’est indiquée sur le plan, il y a lieu de considérer pour les ouvrages posés à partir du 23 octobre 2004 que

la profondeur réglementaire de pose est au moins égale à 0,80 m pour les canalisations exploitées à une pression

supérieure à 4 bar quel que soit l’emplacement, 0,80 m pour les canalisations exploitées à une pression inférieure ou

égale à 4 bar et posées sous

chaussée ou zone de stationnement existante, 0,60 m pour des canalisations exploitées à une pression inférieure ou

égale à 4 bar et posées sous trottoir, accotement.

En toutes hypothèses :

- les profondeurs auxquelles ont été enterrés les ouvrages et branchements situés dans l’emprise du projet de travaux

ont pu varier depuis la date de pose

- l’incertitude maximale sur la profondeur d’un tronçon ou d’un branchement est relative à la classe de précision

indiquée pour ce tronçon ou ce branchement.

EXPLOITANT GRDF

+33810300360

15/07/2022

2228039962.222801RDT02

+33810300360

GRDF DR Gaz Sud Est DIEM ALDA

BEX/C2t

1 rue de Chateaudun

63100 CLERMONT FERRAND

France
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RECOMMANDATIONS TECHNIQUES SPECIFIQUES DE GRDF LIEES A VOTRE CHANTIER

POSE DE RESEAU et CROISEMENT ou LONGEMENT D’OUVRAGES GAZ : Vous prévoyez la pose d’ouvrages qui

vont croiser ou longer des ouvrages gaz et notamment des BRANCHEMENTS. Si les travaux sont réalisés par des

moyens mécanisés, le guide technique prévoit de dégager les branchements avant la progression mécanisée de la

tranchée. Merci de prendre en compte cette recommandation importante pour la sécurité, ou de la faire prendre en

compte dans vos marchés de travaux.

Par ailleurs, dans la zone d’intersection du fuseau d’un branchement d’ouvrage marqué dans la classe de précision A

(sur plan ou après investigations complémentaires ou mesures de localisation), l’emploi d’une technique, comme la

pelle mécanique, susceptible d’endommager l’ouvrage est interdit par le §5.3.1 du guide technique.

RECOMMANDATIONS SPECIFIQUES DE GRDF LIEES A VOTRE CHANTIER

EXPLOITANT GRDF

+33810300360

15/07/2022

2228039962.222801RDT02

+33810300360

GRDF DR Gaz Sud Est DIEM ALDA

BEX/C2t

1 rue de Chateaudun

63100 CLERMONT FERRAND

France
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Direction des Opérations 

Pôle Exploitation Rhône-Méditerranée 

Département Maintenance Données et Travaux Tiers 

10 rue Pierre Semard 

CS 50329 - 69363 LYON CEDEX 07 

Téléphone +33(0)4 78 65 59 59 

www.grtgaz.com 

 

 

 
 
 
 
 
 

BORALEX 

18 RUE GENERAL MOUTON-DUVERNET 
SKY 56 
69003 LYON 

 

Affaire suivie par : ESSABAR Samy 

VOS RÉF. DR 

NOS RÉF. P2022-000841 

INTERLOCUTEUR Caroline HELLER  04.78.65.59.40 

OBJET Avis  Projet éolien sur les communes de SAINT-ANGEL, SAINT-VICTOR, VERNEIX (03) 

Lyon, le 21 février 2022 

 

 
Monsieur, 
 
 

Nous accusons réception de votre dossier reçu par nos services le 25/01/2022, concernant le projet de 
 

 

Nous vous confirmons la proximité de nos ouvrages de transport de gaz naturel haute pression suivants :  

 

Canalisations DN 
PMS 

(bar) 

Largeur des effets 

dominos (1) 

- 8 kW/m² (m) 

CENTRE EST 500 67.7 155 

CENTRE EST 450 67.7 140 

 
(1) dangereux 

de référence majorant. 

 

Installation Classée pour la Protectio  
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doivent être conformes à la norme IEC 61400-1 qui fixe les prescriptions relatives à la sécurité de la structure 

 

-39 du code de 

article 10 : 

 la distance minimale et les mesures de sécurité vis-à-vis des installations classées pour la protection de 

, notamment celles susceptibles de produire des interactions en fonctionnement normal ou 

es, 

ou des éoliennes). 

De ce fait, en ce qui concerne l'implantation de parc éolien au regard des ouvrages de transport de gaz naturel 

existants, la distance minimale à respecter entre nos ouvrages et une éolienne doit être supérieure ou égale 

à 2 fois la  

canalisation et éviter ainsi son éclatement. 

postes de distribution publics et industriels. 

 

par rapport à nos ouvrages. Cette réponse ne prend pas en compte le raccordement du projet éolien au 

 

Il conviendra que les aménagements et constructions connexes (voiries incluses) respectent les 

recommandations techniques jointes en annexe au cour

 

Vous trouverez également en pièce-jointe un plan approximatif de nos ouvrages. En cas de nécessité, notre 

interlocuteur technique du SITE DE SAINT POURCAIN SUR SIOULE (  04 70 34 17 93), peut effectuer à 

le terrain et la matérialisation de la bande de servitude. 

 Livre V  Titre V 

 

propriétés privées, de consulter le Guichet Unique des réseaux (téléservice www.reseaux-et-

canalisations.gouv.fr) afin de prendre connaissance des nom et adresse des exploitants de réseaux présents 

à proximité de son projet, puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux (DT).  

Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser aux 

mencement de 

Travaux (DICT). 

Cette obligation concerne également les accès au chantier, notamment le passage des convois au-dessus 

de nos ouvrages qui sont susceptibles de créer des contraintes nécessitant la pose de protections 

mécaniques. 
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Conformément à -

réponse à la consultation du Guichet Unique des réseaux, les travaux ne peuvent être entrepris tant que 

. 

De plus, tout travail de terrassement au droit de notre canalisation ne pourra être réalisé qu'en présence d'un 

représentant de GRTgaz.  

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions d'agréer, Monsieur, 

l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.J. : - 

ouvrages de transport de gaz naturel 

- Plan de situation approximative de nos ouvrages  
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INAO - Délégation Territoriale Auvergne Limousin  

Site d'Aurillac  Village d'Entreprises 

14 Avenue du Garric - 15000 AURILLAC 

TEL : 04 71 63 85 42 / www.inao.gouv.fr 

 

 

 
 
Dossier suivi par : Didier PRAT 
Téléphone : 04.71.63.85.42 
Courriel : d.prat@inao.gouv.fr 
 

N/Réf. : 21  DP/NF - 343 
 
Objet : Projet de parc éolien AUZELON (Allier) 
 
 

 

 
BORALEX SAS 
Sky 56 
18 rue du Général Mouton Duvernet 
CS 43858  
69487 LYON Cedex 03 

 
adame Camille IMBERT 

 
 

Aurillac, le 24 novembre 2021 
 

 
 
 

Madame, 
 
Suite à votre courrier du 18 novembre 2021 concernant la demande citée en objet
informer que : 
 

- la 

, 
 

- les communes de SAINT VICTOR et VERNEIX 

. 
 
Vous pouvez également consulter les textes régissant les indications géographiques protégées sur le 
site internet de l'INAO (www.inao.gouv.fr) pour recueillir les renseignements dont vous avez besoin. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

 
 
 
 Le Technicien Supérieur, 
 

  
 
 Didier PRAT 
 
 

   

Direction des Systèmes d'Observation

42, avenue Gaspard Coriolis

31000 Toulouse À l'attention de Matthieu DAILLAND

Bureau d'étude

21 rue Columbia

87000 LIMOGES

Toulouse, le 25 juillet 2022Objet : Certificat Radeol

Nom du projet : Saint-Angel

Affaire suivie par : DSO/CMR

Courriel : radeol@meteo.fr

Référence Météo-France : 2022-000753

Par déclaration en référence, vous avez saisi Météo-France concernant un projet d'installation de
parc éolien sur la commune de ST ANGEL (03).

Vous avez indiqué que ce projet relève du régime de l'autorisation unique environnementale (AUE)
des ICPE. Dès lors, son acceptabilité est soumise au respect des conditions prescrites par l'arrêté
ministériel modifié du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant
l'énergie éolienne.

Ce parc éolien se situerait à une distance de 37,84 km du radar le plus proche utilisé dans le
cadre des missions de sécurité météorologique des personnes et des biens, à savoir le radar
bande X de Saint-Rémy*.

Cette distance est supérieure à la distance minimale d'éloignement fixée par l'arrêté (10 km
pour un radar bande X).

Dès lors, aucune contrainte réglementaire spécifique ne pèse sur ce projet éolien au regard
des radars météorologiques, et l'avis de Météo-France n'est pas requis pour sa réalisation.

Ce certificat, joint à votre dossier de demande d'autorisation déposé en préfecture, permet de
justifier de cette position réglementaire.

* Les coordonnées géographiques des radars concernés, ainsi qu'un rappel sur la réglementation et les études d'impact,

vous sont accessibles à partir de l'url suivante : https://www.radeol.fr

Ce certificat n'est valable que pour les caractéristiques exactes du projet renseignées par le demandeur (cf. Annexe). En

cas de modification du projet, un nouveau certificat doit être demandé.

  Météo-France

73, avenue de Paris - 94165 Saint-Mandé CEDEX - France
www.meteofrance.fr @meteofrance
Météo-France, certifié ISO 9001 par AFNOR Certification

 Page 1/2



 
Annexe

Demandeur

Nom DAILLAND

Prénom Matthieu

Société Bureau d'étude

Email matthieu.dailland@encis-ev.com

Adresse 21 rue Columbia

Code postal 87000

Commune LIMOGES

Projet

Nom Saint-Angel

Localisation METROPOLE

Situation TERRE

ICPE AUE

Type POLYGONE

Commune #1 ST ANGEL (03)

Dossier

Référence 2022-000753

Date et heure 25/07/2022 11:47:50

Les coordonnées sont exprimées en degrés décimaux dans le système géodésique WGS84.

Eolienne/sommet Latitude Longitude

#1  46,38696°  2,63253°

#2  46,38718°  2,70969°

#3  46,3591°  2,70984°

#4  46,35887°  2,63272°

  Météo-France

73, avenue de Paris - 94165 Saint-Mandé CEDEX - France
www.meteofrance.fr @meteofrance
Météo-France, certifié ISO 9001 par AFNOR Certification
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De : consultation.faisceaux-hertziens@orange.com <consultation.faisceaux-hertziens@orange.com>  

Envoyé : vendredi 8 avril 2022 13:23 

À : Camille Imbert <camille.imbert@boralex.com> 

Objet : TR: Boralex-Pré-consultation projet Auzelon (03) 

 
ATTENTION courriel externe / WARNING external email 
Bonjour, 
 

). 
 

 
 

 
 

pourraient être impactées (Mobiles,  
 
En cas de nouveau projet de construction de plus de 10 mètres de haut sur ce secteur, je vous invite 

consultation.faisceaux-hertziens@orange.com 
 
Cordialement, 
 

 
 

Laetitia ROSSIGNOL 
 

Orange/OF/DTSI/RCA/RSB/DT/IOFH  

 

 
rossignol.laetitia.ext@orange.com 

 



2113029495.211301RDT02 - Saint-Angel 03170 - 2021031800645TDM 1/11

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :
Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.4.0_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

Boralex

30/03/2021

03170 Saint-Angel

Orange D0

TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

+33497461600

TL

Liaison fort trafic

CODE 3 : si nécessité d’un complément d’information sur la localisation d

e nos ouvrages, votre contact est : pdcs.alo@orange.com

0810300111

ORANGE

+33 497461600

LE PAPE David

02/04/2021 10

2113029495.211301RDT02

2021031800645TDM

POLE RDT/RDICT

Camille Imbert

Dénomination
Complément / Service
Numéro / Voie
Lieu-dit / BP
Code postal / Commune
Pays

Imbert Camille
Sky 56
18 rue Mouton Duvernet
CS 43858
69487 Lyon
France
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire.

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :
Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

13/07/2022

03170 Saint-Angel

Orange D0
CHABERT Jean-Marc

TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

+33497461600

TL

Liaison fort trafic

CODE 3 : si nécessité d’un complément d’information sur la localisation d

e nos ouvrages, votre contact est : pdcs.alo@orange.com

0810300111

ORANGE

+33 497461600

CHABERT Jean-Marc

15/07/2022 5

2228039998.222801RDT02

2022071200292TKM

POLE RDT/RDICT

Matthieu DAILLAND

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

DAILLAND Matthieu
21 rue columbia
87068 LIMOGES
France
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De : elios4-noreply@sfr.fr <elios4-noreply@sfr.fr>  

Envoyé : vendredi 28 janvier 2022 10:49 

À : Camille Imbert <camille.imbert@boralex.com> 

Cc : Dir-ded-dabm-specifique-trans@sfr.com 

Objet : Impact de votre parc éolien sur le réseau SFR, retour Elios référence:SEE00193101140 

 

ATTENTION courriel externe / WARNING external email 

 

Bonjour Arthur  SALTIER,  

 

À ce jour, votre projet de parc éolien  n'impacte à priori pas le réseau de transmission hertzien SFR. 

 

Veuillez noter que cette étude est valable 2 mois à partir de la date de réception du présent mail. 

 

SFR reste à  votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

 

Bien Cordialement. 

SFR - Dir-ded-dabm-specifique-trans <Dir-ded-dabm-specifique-trans@sfr.com> 

 

 







Chamblet

Saint-Victor

Désertines

Saint-Angel

Montluçon

Verneix

A-1A-1A-1A-1

Ne pas construire, planter, procéder à des excavations ou des rechargements à moins de 3 m de part et d'autre de la conduite existante. Consulter la régie avant tous travaux.

Classe C

X
DAILLAND Matthieu

rue columbia

87068 LIMOGES
France

0470077052

Fabrice WEGRZYN
Service SIG/DICT

0470077052

Fabrice WEGRZYN

119/07/2022

SIVOM de la Région Minière 

Fabrice WEGRZYN
1 route de Montluçon

03170 DOYET
0470077052

2022071200292TKM

DAILLAND Matthieu

12/07/2022
Saint-Angel

X EA EU

X

X

X

(Voir plan joint)

1/30 000
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Étude d’impact sur l’environnement et la santé humaine / Demande d’Autorisation Environnementale du parc éolien d’Auzelon 2025 

Étude réalisée par ENCIS Environnement pour XX  5 

Légende de la carte OACI 
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